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Ua : Centres anciens des villages et hameaux

Ua(ass) : Secteur correspondant au hameau de Chabotte notamment
inconstructible du fait de l absence d assainissement collectif

Ub : Secteur correspondant aux extensions plus r centes de l'urbanisation

Uba : Secteur correspondant aux extensions r centes de l'urbanisation  
forte densit 

Uep : Secteur correspondant   la zone d' quipement public autour de la mairie
et de la plaine des jeux

AUa : Secteur correspondant au coeur de la station de l'Alpe du Grand Serre
et soumise   l'orientation d'am nagement et de programmation n 1

A : Secteur o  sont uniquement autoris es les constructions n cessaires
l exploitation agricole et les services publics ou d int r ts collectifs compatibles

avec le caract re de la zone

Ap : Secteur o  aucune construction n est autoris e, y compris agricole, 
compte tenu de ses caract ristiques paysag res et agronomiques 
sauf les constructions de services publics ou d int r ts collectifs techniques ou 
non compatibles avec le voisinage des zones habit es
N : Secteur correspondant   une zone naturelle   prot ger en raison de la 
qualit  du site, des milieux naturels, des paysages et de leur int r t, notamment 
du point de vue paysager, environnemental et  cologique 

Nls : Secteur correspondant   une zone de loisirs et de ski au niveau de la 
retenue collinaire du col

Ns : Secteur correspondant au domaine skiable

Ubb :  Secteur correspondant au lotissement du Pr  de la luge

Ncap(pi), Ncap(pr), Ncap(pe) : Secteurs correspondant aux p rim tres de protection
des captages, respectivement : (pi) imm diat, (pr) rapproch , et (pe)  loign 

Ne : Secteur correspondant   un secteur de taille et de capacit  limit e   caract re 
conomique exclusivement
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